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PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DES ARBITRES DU 19.10.2021 

 
Présents : CHABAUD Loïc - HERMANN Pierre – JARJAVAL Romain – KRIMOU Abdeltif - TOUZANI 
Hamid. 
Excusés : CURT Alexis– FORGERON Kévin – KONTE Ibrahima  
FAVIER Pierre - GUICHERD Olivier - STRIPPOLI Guillaume (tous les trois en visio-conférence). 
 
COURRIERS ARBITRES 
BEDJA Madjid : Pris note de votre problème. Veuillez produire un justificatif.   
BLANC Jean-Luc : rapport élogieux sur la prestation des assistants et du délégué. 
NOËL Franck : arrêt de l’arbitrage. Remerciements pour services rendus. 
METEAU Patrice : relatif à ses déplacements suite au forfait de deux clubs.   
ECKER Mehmet : vous faites partie des arbitres observables.  
SOUAF Mourad : pris note de vos courriers 
PITOU Willy : vous êtes classé D3 et serez observé prochainement. 
  
CERTIFICATS MEDICAUX 
MOUSSATEN Abdeslam : indisponible du 12.10 au 17.10.2021. 
 
COURRIERS CLUBS 
C S BELLEY: demande d’arbitres officiels. Le désignateur vous répondra. 
F C SERRIERES DE BRIORD VILLEBOIS : Le Président a répondu. 
J S BRESSE DOMBES : absence d’un arbitre. 
F O BOURG EN BRESSE : relatif à des faits de match. 
F B B P 01 : demande d’un arbitre officiel. 
 
INFORMATIONS 
LORSQU’UN CLUB DECLARE FORFAIT IL DOIT NON SEULEMENT PREVENIR LE CLUB ADVERSE MAIS 
EGALEMENT L’ARBITRE DESIGNE SUR LA RENCONTRE. 
  
 
 
Le Président,       Le Secrétaire, 
 
Romain JARJAVAL      Pierre HERMANN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 
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RESERVE TECHNIQUE 

DOSSIER n°2  -  Saison 2021-2022 

 

 

 

 

Présents : Mrs CHABAUD - HERMANN –JARJAVAL – KRIMOU - TOUZANI 

                  GUICHERD – STRIPPOLI (en visioconférence) 

 

MATCH : BRESSE FOOT 01 – LAGNIEU 2  

D2 POULE B DU 10.10.2021 

 

Réserve déposée par LAGNIEU C S 

 

La Commission des Arbitres jugeant en première instance 

 

Vu l’article 146 des règlements généraux de la FFF 

 

Vu le rapport complémentaire de l’arbitre 

 

Vu que la réserve transcrite sur la feuille de match ne comporte ni l’identité des capitaines ni celle de 

l’assistant. 

Vu qu’elle a été déposée au mauvais moment.  

 

Dit la réserve irrecevable sur la forme 

 

Rejette la réserve sur le fond 

 

Confirme le résultat acquis sur le terrain 

 

Transmet le dossier à la Commission sportive pour homologation   
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FORMATION ARBITRE SEMI-OFFICIEL 
 
 

Une dernière formation aura lieu durant le mois de Décembre, sur le club de l’Entente Sportive 
Revermontoise à St Martin du Mont (date communiquée courant Octobre) 

 
 
 
 

FORMATION INITIALE ARBITRE 
 
 

La première formation initiale pour devenir arbitre officiel organisée par le District de l’Ain, sera 
organisée sur les dates suivantes (présence obligatoire sur les 3 jours) : 

• Samedi 30 Octobre sur la journée 
• Samedi 06 Novembre sur la journée 
• Jeudi 11 Novembre sur la journée (examens théorique et pratique) 

Les inscriptions sont à effectuer sur le lien suivant afin de compléter le dossier de candidature. 
 
https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/ 
 
Tu es passionné de football ? Tu es sportif ? Tu veux devenir un acteur du jeu ? Inscris-toi dès 
maintenant ! 

Inscriptions closes le 22 Octobre. 
 
 
 
 
 


